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A: 

DE: 
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OBJET: 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au dossier n° 002 

M.le Juge NIL Nonn, President de la Chambre de p 

Tous les juges de la Chambre de premiere 
classe de la Chambre de premiere instance 

1. Le 30 mars 2016, la Chambre de premiere instance a re9u du co-juge d'instruction 
international un memorandum dans leque1 ce1ui-ci porte it la connaissance de la Chambre 
de premiere instance et de la Chambre de la Cour supreme Ie resultat de son projet 
d'analyse des elements de preuve afferents it S-21. II informe la Chambre que, sous la 
supervision du chef de l'unite d'analyse au sein du Bureau des co-juges d'instruction, un 
analyste a etabli une nouvelle liste de prisonniers de S-21 (la « liste de prisonniers ») it 
partir de documents d'epoque recueillis it Tuol Sleng et au Centre de documentation du 
Cambodge. La Chambre a egalement re9u une liste de documents sur lesque1s l'analyste 
du Bureau des co-juges d'instruction s'est fonde pour etablir la liste des prisonniers (la 
«liste de documents »). Le 31 mars 2016, la Chambre a re9u des listes mises it joUr 
comportant une liste complete de numeros ERN. 

2. La Chambre considere qu'il convient de declarer d'office Ie memorandum, la liste 
de prisonniers et la liste de documents recevables en application de la regIe 87 4) du 
Reglement interieur, car ceux-ci sont de nature it contribuer it la manifestation de la 
verite. La liste de prisonniers concerne directement it une phase du deuxieme proces du 
dossier n° 002 qui va etre prochainement examinee it I' audience devant la Chambre. Qui 
plus est, cette liste a ete etablie par une instance judiciaire des CETC et, de ce fait, 
satisfait it premiere vue aux criteres de fiabilite et d'authenticite. Le memorandum et la 
liste de documents, egalement etablis par une instance judiciaire des CETC, sont 
necessaires pour apprehender pleinement Ie contenu de la tliste de prisonniers et 
contribuent donc it la manifestation de la verite. En consequence, la Chambre estime 
qu'ils doivent donc egalement etre declares recevables. 

3. La Chambre fait observer qu'en declarant ces documents recevables e1le repond it 
la demande de la Defense de NUON Chea tendant it obtenir de nouveaux elements de 
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preuve pertinents que Ie co-juge d'instruction international a pu rassembler lors de 
l'instruction des dossiers n° 003 et 004 (T., 31 mars 2016, p. 78 et 79 (projet)). La 
Chambre releve en outre que, dans la liste de prisonniers et la liste de documents, figurent 
les numeros ERN se rapportant a chacun des documents lesquels soit faisaient deja partie 
du dossier n° 002, soit ont ete progressivement places sur Ie repertoire partage depuis 
2014 (E308/4). En consequence, il s'avere que la liste de prisonniers consiste en une 
analyse etablie a partir de documents d'epoque auxquels les parties avaient deja acces. 
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